
 

GESTION CODEP64 FFESSM FICHE SAVOIR FAIRE / FAIRE SAVOIR 

Demande de Subvention  
CD64 « Clubs Formateurs » 

Date de création 26/02/2015 (CSMPO) Mise à Jour  Codep : 31/10/2018 

Quoi ? 

Sollicitation annuelle d’une subvention au titre de club formateur auprès du Conseil Départemental 64. 

Quand ? 

Ca couvre la période du 1er juin au 31 mai exclusivement. Le dossier se prépare fin avril (suivre web) 

Qui ? 

Les membres d’un club ayant passé un diplôme d’encadrant, ou un recyclage d‘encadrant, un TIV, un 

brevet de secourisme (utile au club et/ou exigé par une instance municipale p/ex PSE1). 

Comment ? 

Fin avril début mai télécharger le dossier à rendre avec les PJ fin mai. (CD64 envoie un mail parfois) 

http://www.le64.fr/culturesport/sport/les-acteurs-du-sport/soutenir-le-sport-amateur.html  

Dossier (voir annexe 1), liste et justificatifs, RIB etc..  à préparer par le bureau.  

Il faut aussi remplir une fiche formation par personne (signée du président).  

NOTA : Modèle récupéré pour le faire sur Word (gros gain de temps, voir annexe2). 

Envoyer une copie du dossier au CG64 pour pré-enregistrement clubsformateurs@le64.fr 

Puis on le dépose au CODEP64 qui examine et émets un avis et l’envoie ensuite au CD64.  

Pourquoi ? 

Ca couvre les frais directement payés par le club (tout ou partie, factures à l'appui), pour la liste possible suivante  

 Frais de formations d'encadrants, initiateurs, N4, moniteurs (*) 

 Frais de recyclages d'encadrants (exemple à la base fédérale) 

 Frais de formation secourisme PSE1 

 Frais de recyclage annuel PSE1 

 Frais de formation TIV  

(*) REMARQUE IMPORTANTE : Liste connotée plongée : Ce que le club décide de payer ou pas et à quelle 

hauteur, et ses choix ne regarde que sa politique, et doit faire l’objet de décisions en bureau. 

 

C'est plafonné (2500 €) et remboursé à 70% début novembre par le CG64 si il déclare le dossier 

éligible, après avis écrit préalable du Codep64. 

 

Il y a aussi une partie possible de subvention de matériel sportif sur la même demande. 

(500 € maxi par an ou 1500 € en triennale).  

Ca couvre du matériel pédagogique, sportif ou d’équipements déjà acheté dans la période. 

Où ? 

On le dépose au CODEP64 qui examine et émets un avis, et l’envoie ensuite au CD64.  

 

http://www.le64.fr/culturesport/sport/les-acteurs-du-sport/soutenir-le-sport-amateur.html
mailto:clubsformateurs@le64.fr


http://www.le64.fr/culturesport/sport/les-acteurs-du-sport/soutenir-le-sport-amateur.html 

 

Le dispositif « clubs formateurs » 

Qu’est-ce que c’est ? 

Ce dispositif départemental a principalement pour objectif de renforcer le rôle éducatif des associations 

sportives et de favoriser l'engagement des dirigeants et des éducateurs bénévoles.  

Les critères d’intervention concernent : 

 le financement des formations fédérales qualifiantes des cadres bénévoles, 
 l’aide à l’acquisition de matériel sportif éducatif, de sécurité et de gestion, 
 le soutien aux déplacements, des moins de 18 ans, sur les compétitions nationales et 

régionales par équipe. 

A qui s'adresse cette action ?  

Les 1 500 associations ou sections sportives du département affiliées à une Fédération sportive. 

Comment en bénéficier ? 

 Télécharger le dossier 
 Compléter et adresser la 1ère page à clubsformateurs@le64.fr pour un pré-enregistrement 
 Envoyer le dossier imprimé et complété des justificatifs à votre comité départementale avant le 

31 mai 20xx. 

Liens utiles  Réseau sport 64 

Calendrier 

 31 mai : Dépôt du dossier auprès des comités départementaux 
 30 juin : Transmission des dossiers validés par les Comités au Département 
 Fin octobre : Attribution de la subvention 
 Novembre : Versement de la subvention 

Qui contacter ? 

Maylis Bordenave  DGATEVE - Mission Sport Jeunesse et Vie associative    Tél. : 05 59 11 43 81 

 

http://www.le64.fr/culturesport/sport/les-acteurs-du-sport/soutenir-le-sport-amateur.html
http://www.le64.fr/fileadmin/mediatheque/cg64/documents/actualites/Clubs_formateurs/Formulaire_Aide_aux_clubs_formateurs_2018.pdf
mailto:clubsformateurs@le64.fr
http://www.reseausport64.fr/


ANNEXE 1 le dossier 

Formulaire à charger via le WEB depuis avril 2015 

 

 



Annexe 2 Fiche 

Très facile à faire par Word. Pour des recyclages ou des formations à même date / même facture un 

regroupement des noms est possible. (ex recyclage PSE1, ou formation TIV) 

 

 

 

 


